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Règlement général de l'AMF

Article 422-46 en vigueur du 25 novembre 2004 au 20 décembre 2013

Article 422-46

Une convention doit être passée entre l'expert et la SCPI. Cette convention définit la mission de l'expert et détermine les termes
de sa rémunération.

L'expert s'engage vis-à-vis de l'AMF sur les conditions d'exercice de sa mission et sur la nature de ses prestations par une lettre
dont le modèle figure dans une instruction de l'AMF.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

Toutes les versions

Version en vigueur au 21 décembre 2013

Version en vigueur du 25 novembre 2004 au 20 décembre 2013

11-06-2022

Source : Site internet de l'AMF / Article 422-46 en vigueur du 25/11/2004 au 20/12/2013 avec notes 1/1

https://www.amf-france.org/fr
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/20131010/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/titre/2/20131010/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/titre/2/chapitre/2/20131010/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/titre/2/chapitre/2/section/6/20131010/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/422-46/20131221/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/422-46/20041125/notes

	Article 422-46 en vigueur du 25 novembre 2004 au 20 décembre 2013
	Toutes les versions


